
	 Infrastructures logistiques et portuaires 
qui se préparent à accueillir les activités 
industrielles nécessaires à l’éolien offshore

	 Zones retenues pour le développement de 
l’éolien offshore et objectifs de puissance
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Zoom sur les zones retenues : 
superficie et nombre d’éoliennes à installer

Le Tréport 
110 km2

120 à 150 éoliennes

Fécamp
88 km2

96 à 100 éoliennes
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